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Introduction 
 

Le changement climatique et ses conséquences écologiques, sanitaires, 

sociales, qu’elles soient déjà ressenties, ou qu’elles soient scénarisées par les 

experts du climat, constituent l’une des préoccupations majeures de la population 

(1). Le dérèglement climatique étant une menace pour la planète, la biodiversité, 

et la santé, nous sommes appelés à agir pour réduire l’impact individuel et 

collectif. Les cabinets dentaires ont un impact environnemental de par les 

émissions de gaz à effet de serre (GES), la production de déchets dangereux ou 

le relargage de molécules chimiques dans l’air, l’eau et les sols. 

 

La surproduction chimique et l’exposition croissante aux substances 

chimiques représentent un danger pour la planète, et pour la santé des êtres 

vivants et des humains. L’emploi de produits chimiques dans la profession de 

chirurgien-dentiste est essentiel, tant dans la prise en charge des affections 

dentaires, que dans l’entretien du cabinet dentaire et la stérilisation des dispositifs 

médicaux (DM). De nombreuses substances utilisées couramment en dentisterie 

sont classées comme dangereuses, et présentent des risques pour la santé.  

 

Dans cette optique, nous sommes incités à tendre vers la sobriété. Un mode 

de vie plus sobre, c’est réduire la consommation pour diminuer l’impact 

environnemental et sanitaire. En tant que professionnels de la santé, les 

chirurgiens-dentistes ont une responsabilité envers leurs patients, et envers 

l'environnement. Ainsi, il est important de connaître différentes façons d’adopter 

des pratiques durables pour tendre vers un mode d’exercice plus sobre et réduire 

l’impact des cabinets dentaires, l’exposition du praticien, de l’équipe et du patient 

aux produits chimiques dangereux et leur relargage dans l’environnement.  

 

Cette thèse abordera le concept général de sobriété et l’intérêt de la 

démarche dans le secteur de la santé, les substances chimiques problématiques 

couramment employées dans la pratique dentaire et leurs dangers, ainsi que la 

mise en place d’une démarche de sobriété chimique au cabinet dentaire. 
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1 La sobriété chimique 
 

1.1 Industrie chimique et dangers sanitaires 
 

1.1.1 La production chimique en Europe 
 

La production chimique, inexistante au début du 19ème siècle, a été 

multipliée par 50 depuis les années 1950, et triplera encore d’ici 2050. Depuis le 

20ème siècle, la production chimique croît de façon exponentielle en raison de 

l’innovation et de la demande de produits chimiques utilisés dans les domaines 

de la construction, la pharmacie, l'agriculture, l'énergie et l’alimentaire. 

Cependant, l'impact environnemental potentiel des produits chimiques et les 

préoccupations croissantes pour la santé humaine conduisent peu à peu à une 

réglementation plus stricte d’utilisation et de production. 

En Europe, la production chimique représente plus de 100 000 substances 

commercialisées, auxquelles s’ajoutent environ 2000 nouvelles chaque année. 

Elles sont produites en très grandes quantités, à savoir environ 2,3 milliards de 

tonnes par an (2). Cela rend notre exposition aux substances chimiques 

quotidienne et croissante, impactant la santé des êtres humains et des 

écosystèmes de par une pollution chimique, hydrique, alimentaire et 

atmosphérique. De plus, cela représente autant de substances mal connues par 

manque de recul : sur 100 000 substances commercialisées, nous ne 

connaissons les effets sanitaires que de 3000 d’entre elles et nous avons peu de 

recul sur l’effet multiplicateur ou « effet cocktail » de cette multi exposition (3).  
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1.1.2 Nouvelles entités chimiques : une limite planétaire dépassée  
 

1.1.2.1 Les limites planétaires  

 
Figure 1 - Les 9 limites planétaires et leur état de dépassement (4) 

Le concept de limites planétaires « Planetary Boundaries » a été défini en 

2009 par une équipe de scientifiques et de chercheurs internationaux 

du Stockholm Resilience Center (SRC) (figure 1). Il a été établi que 9 limites 

acceptables par la planète ne devaient pas être dépassées sous peine de mettre 

en péril l’équilibre de la Terre et des écosystèmes. Elles déterminent et 

quantifient le seuil qui, lorsqu’il est dépassé, marque le point de « non-

régénération » de la planète. C’est une zone d’incertitude au-delà de laquelle on 

ne peut plus prévoir les conséquences de l’activité humaine et l’évolution de la 

planète Terre. En mai 2022, ce sont 6 limites planétaires qui sont atteintes sur 

les 9 identifiées, et pour certaines largement dépassées (5,6).  



 

 

18 

Les 9 limites planétaires sont les suivantes : 

´ Introduction d’entités nouvelles dans la biosphère (pollution chimique) 

´ Perturbation des cycles biochimiques de l'azote et du phosphore  

´ Changement climatique  

´ Érosion de la biodiversité  

´ Modifications des usages des sols  

´ Utilisation d’eau douce  

ü Acidification des océans  

ü Aérosols atmosphériques 

ü Diminution de la couche d’ozone  

 

1.1.2.2 Le dépassement des limites : des conséquences visibles 

 

Depuis plusieurs années et de façon exponentielle, on constate les 

impacts du dépassement des limites planétaires. Les catastrophes naturelles se 

multiplient, l’Organisation des Nations Unies a estimé une augmentation 

fulgurante (multiplication par 2) des catastrophes liées au climat au cours des 

vingt dernières années (7). Des changements d’environnement et des 

événements météorologiques extrêmes sont observés dans plusieurs régions du 

globe. Les épisodes caniculaires sont de plus en plus fréquents et intenses. En 

France à l’été 2022, 87 villes ont enregistré des températures jamais atteintes 

(43°C dans la région d’Arcachon). A New Delhi, les températures ont avoisiné les 

50°C. La canicule provoque une sécheresse et l’eau commence à manquer, 

entrainant l’augmentation des phénomènes d’inondations. L’appauvrissement en 

nutriments par l’exploitation intensive entraine des conséquences dramatiques 

pour le secteur de l’agriculture. La production agricole mondiale et l’équilibre des 

ressources de première nécessité (l’eau et la nourriture) sont menacés. Le 

changement climatique, la dégradation des écosystèmes, le réchauffement des 

océans, rendent également la prolifération des bactéries et virus plus rapide et la 

fréquence des épidémies plus importante (8). Tant de conséquences qui 

montrent que le dépassement de 6 limites planétaires sur 9 représente un danger 

évident pour l’Homme et son environnement, dans tous les pans de la société. 

Les conséquences sont écologiques, économiques, sociales, ou encore 

sanitaires. 
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1.1.2.3 Le dépassement de la limite « introduction de nouvelles 

entités chimiques dans la biosphère » 

 

La limite planétaire des « nouvelles entités » désigne toutes les nouvelles 

substances chimiques crées par l’activité humaine et présentes dans 

l'environnement. Elle est également appelée « pollutions chimiques ». Ces 

entités représentent entre autres les plastiques, les métaux lourds, les déchets 

radioactifs, les produits chimiques industriels, les nanoparticules, les pesticides, 

les médicaments et antibiotiques, les perturbateurs endocriniens. Ces molécules 

peuvent menacer la stabilité des systèmes terrestres et humains. On constate le 

développement de nouvelles espèces pathogènes (agents pathogènes, insectes, 

herbes) qui sont résistants aux biocides et qui sont la conséquence de l’utilisation 

massive de pesticides, d’antibiotiques et de biocides type désinfectants. Ces 

agents pathogènes sont de plus en plus résistants et le SRC alerte sur la « zone 

de danger » vers laquelle nous avançons, caractérisée par le risque de 

propagation d’organismes très résistants voire totalement résistants aux 

biocides. Un groupe de bactéries est déjà totalement résistant aux biocides. Ces 

nouveaux agents menacent la santé humaine, la biodiversité ainsi que la sécurité 

alimentaire. De plus, les nouvelles entités chimiques interagissent entre elles et 

avec l’environnement, infligeant des dommages additifs, multiplicatifs, et 

imprévisibles. Les chercheurs affirment que plus nous rejetons de substances 

dans l’environnement, plus nous poussons l’ensemble du système terrestre vers 

« l’effondrement » (9,10). 

 

La pollution chimique se situe au même niveau de danger que celle du 

dérèglement climatique. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) déclare que 

la résistance aux antimicrobiens fait partie des dix plus grandes menaces pour la 

santé publique mondiale, la sécurité alimentaire et le développement (9). 

 

1.1.3 Dangers pour la santé humaine 
 

L’origine des pathologies ne se trouve pas que dans l’exposition à des virus 

ou bactéries mais également dans la composition et la qualité de notre 

environnement. Toutes les substances ou phénomènes extérieurs auxquels nous 
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sommes exposés peuvent avoir un effet sur notre état de santé, dépendant ou 

non de la fréquence et de l’intensité de cette exposition. L’exposition intervient 

tant dans l’environnement naturel comme dans l’air ou dans l’eau, que dans 

l’environnement construit comme les domaines de l’habitat ou du transport, et 

notamment au niveau des conditions et lieux de vie et de travail. Les maladies 

non transmissibles (MNT) (infarctus du myocarde, accidents vasculaires 

cérébraux (AVC), cancers, ou encore diabète) sont responsables de 74% des 

décès dans le monde selon l’OMS (11). L’impact sur la santé publique des 

expositions aux produits chimiques n’est connu que de façon très partielle. 

L’enjeu majeur dans les plans nationaux de santé-environnement est un 

renforcement de l’évaluation des risques sanitaires des substances, de la 

surveillance et du contrôle des expositions, et de la réglementation. 

 

1.1.3.1 Les maladies environnementales, ces pathologies causées 

par la pollution chimique et le mode de vie moderne  

 

Les MNT sont multifactorielles, les principaux facteurs de risque étant le 

tabagisme, la mauvaise alimentation et l’inactivité physique. La qualité de 

l’environnement et l’exposition à la pollution chimique sont également des 

facteurs de risques. Les pathologies liées à l’exposition aux polluants sont de 

plus en plus fréquentes, dû à notre mode de vie moderne (12). 

 

1.1.3.1.1 Troubles endocriniens, respiratoires, cardio-vasculaires 

et neurologiques 

 

Différents troubles endocriniens (troubles thyroïdiens, diabète, infertilité…) 

sont plus répandus dû au mode de vie moderne et à notre environnement. La 

scientifique pionnière des travaux sur les perturbateurs endocriniens, Theo 

Colborn, a mis en avant la diminution de la fertilité humaine, particulièrement la 

fécondité masculine. Elle est affectée par l’exposition à divers produits chimiques 

présents dans l’environnement comme les plastiques et les perturbateurs 

endocriniens, omniprésents au quotidien (13,14).  

 

La mauvaise qualité de l’air occasionnée par les polluants chimiques 

présents dans l’atmosphère (industrie, agriculture, transports…) induit une 
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augmentation des hospitalisations et de la mortalité pour cause respiratoire. En 

France, chaque année, ce sont 48 000 personnes qui décèdent de la pollution 

atmosphérique, soit 9% des décès (15). En parallèle de ces décès, les 

conséquences sont une réduction de la capacité respiratoire, l’augmentation de 

la réactivité bronchique, le développement de bronchopneumopathies 

chroniques obstructives, et une très forte augmentation de l’asthme et des 

allergies (16). La qualité de l’air impact également les fonctions cardio-

vasculaires. On observe une augmentation de la pression artérielle, une 

progression de l’athérosclérose et des maladies coronariennes menant à 

l’infarctus du myocarde et aux AVC ainsi qu’une augmentation des infections du 

myocarde. Les effets ne sont pas dose-dépendants, c’est à dire que même à 

exposition légère les risques existent (17). 

 

Les études montrent un lien entre le déclenchement des maladies neuro-

dégénératives comme Alzheimer et Parkinson, et l’exposition aux produits 

agrochimiques. Certains pesticides nocifs altèrent le fonctionnement des cellules, 

notamment le système de transport mitochondrial impliqué dans la maladie de 

Parkinson (18). Les pesticides étant persistants, nous les retrouvons jusque dans 

nos assiettes et nous y sommes quotidiennement exposés.  

 

1.1.3.1.2 Cancers 

 

Le cancer est la première cause de mortalité chez les hommes et la 

deuxième chez les femmes, en augmentation de respectivement 35% et 43% 

depuis 1980. Les particules d’air extérieur sont classées cancérogènes avérés 

par le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC). L’exposition aux 

particules augmente le risque de cancer du poumon, l’une des premières causes 

environnementales de décès par le cancer (19). Les cancers hormono-

dépendants comme les cancers du sein, de la prostate, des testicules, des 

ovaires et de la thyroïde sont également concernés (20). La composante 

environnementale, l’exposition aux perturbateurs endocriniens et aux polluants 

chimiques, notamment les polluants organiques persistants, bioaccumulables et 

toxiques, jouent un rôle important dans leur développement. Ils sont présents 

dans notre environnement quotidien (pesticides, produits industriels). Nous 

retrouvons également des substances cancérigènes dans l’eau courante, des 
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sous-produits de désinfection comme les trihalométhanes sont responsables de 

cancers colorectaux et de cancers de la vessie (21).  

 

1.1.3.1.3 Développement dentaire 

 

L’exposition aux perturbateurs endocriniens dont les phtalates et le 

bisphénol A (BPA) commence dès le plus jeune âge, et même à la période 

périnatale. Ils sont présents dans les résines et les plastiques, les emballages 

alimentaires ou encore certains DM. Cette exposition dès le début de la vie 

perturbe le développement correct des dents, et plus particulièrement 

l’amélogénèse. Le retard de minéralisation de l’émail est dû à une altération 

épigénétique. C’est l’expression des gènes clés dans la formation amélaire qui 

est perturbée (22). Proportionnellement, plus l’exposition aux perturbateurs 

endocriniens est élevée, plus la qualité de l’émail est altérée. De récentes études 

ont permis d’observer un lien entre l’exposition aux phtalates et 

l’hypominéralisation de l’émail (23). Le BPA serait impliqué dans le 

développement du syndrome de l’hypominéralisation incisive et molaire (MIH) et 

celui de la fluorose, augmentant la susceptibilité aux caries (24,25).  

 

1.1.3.2 Pathogènes résistants aux biocides et antibiotiques 

 

Le SRC alerte sur un niveau dangereusement élevé de résistance aux 

biocides et aux antibiotiques, et cela dans toutes les régions du globe. En France, 

chaque année, plus de 150 000 patients sont infectés par des bactéries multi-

résistantes, et plus de 5 500 décès sont liés à l’antibiorésistance (26). Nous 

constatons l’apparition de nouveaux mécanismes de propagation et de 

résistance, compromettant la capacité à traiter les maladies infectieuses, surtout 

les plus courantes. Un nombre croissant d’infections comme la pneumonie, la 

tuberculose ou la salmonellose, deviennent plus difficiles à traiter car les 

résistances bactériennes rendent les antibiotiques utilisés couramment, moins 

efficaces. En ce sens, certaines interventions risquées comme les 

transplantations ou la chimiothérapie pourraient devenir beaucoup plus 

dangereuses en l’absence de molécules antibiotiques efficaces contre les 

bactéries courantes. La résistance microbienne compromet les acquis de la 

médecine moderne (27). 
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1.2 Impact du système de santé 
 

1.2.1 Un domaine très concerné  
 

1.2.1.1 Impact du secteur de la santé  

 

Le secteur de la santé représente près de 5% des émissions de carbone 

en Europe (28). En France, c’est 46 millions de tonnes de CO2 soit 6 à 8% du 

total national. S’il était un pays, ce secteur économique serait le cinquième 

émetteur de GES de la planète. Comme d’autres secteurs, il consomme de 

l’énergie, produit des déchets potentiellement dangereux, relargue des GES et 

de multiples molécules chimiques, et utilise des transports. Il a donc un impact 

significatif dans la dégradation du climat et de la biodiversité.  

 

1.2.1.2 Intérêt des professionnels de santé pour l’écologie 

 

On note un intérêt croissant de la part des professionnels de santé, 

soignants ou non, pour la transformation de leurs habitudes afin de diminuer 

l’impact environnemental de leur pratique. L’étude du Shift Project révèle que 

84% des étudiants en santé estiment qu’ils devraient être formés sur le sujet 

durant leur cursus. Le plan de transformation de l’économie française 

recommande que toutes les formations initiales (sanitaires, paramédicales, 

médico-sociales, etc.) intègrent un module sur l’impact environnemental du 

secteur de la santé (29). En tant qu’acteurs de santé et de prévention, les 

professionnels doivent jouer un rôle d’exemplarité pour limiter l’impact sur la 

santé publique que représente la dégradation de l’environnement.  

 

1.2.2 Environnement et santé, deux éléments indissociables 
 

1.2.2.1 Interrelation entre l’environnement, le secteur de la santé, 

et la santé humaine 

 

La qualité environnementale, la santé publique, et le système de santé 

sont interconnectés. En effet, la détérioration de l’environnement entraine des 
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conséquences sur la santé humaine notamment l’augmentation de certaines 

pathologies (voir partie 1.1.3), entrainant l’augmentation de l’activité du secteur 

de la santé, qui lui a des effets délétères sur l’environnement. C’est une boucle 

qui peut être enrayée en agissant pour la réduction de l’impact environnemental 

du secteur de la santé, et pour l’amélioration de la santé publique en développant 

les politiques initiales transversales de prévention primaire et promotion de la 

santé afin de diminuer les besoins en soins de la population.  

 

1.2.2.2 « Primum non nocere » 

 

En devenant soignants, nous adoptons le principe Hippocratique 

« Primum non nocere » qui signifie « d'abord ne pas nuire ». Il est appliqué à la 

médecine pour rappeler aux professionnels de santé de ne pas causer de 

dommages à leurs patients en prenant des mesures thérapeutiques. Or, l’impact 

négatif sur l’environnement nuit à la santé humaine. En tant qu’acteur de santé 

publique, les professionnels de santé se doivent de faire le maximum pour 

atténuer leur impact environnemental et sur la santé. Cela implique de tenir 

compte des conséquences à long terme de leurs actions et de travailler à 

protéger les écosystèmes. 

 

1.2.2.3 De nouveaux domaines : la santé environnementale et la 

santé planétaire 

 

La santé environnementale est une nouvelle approche interdisciplinaire 

qui concerne les scientifiques, les décideurs politiques et les membres de la 

société. Elle comprend les aspects de la santé humaine, y compris la qualité de 

vie, qui sont déterminés par les facteurs physiques, chimiques, biologiques, 

sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre environnement. Elle concerne 

également la politique et les pratiques de gestion, de contrôle et de prévention 

des facteurs environnementaux susceptibles d’affecter la santé des générations 

actuelles et futures (30). Elle vise à apporter des solutions durables pour la santé 

environnementale, la santé des écosystèmes et la santé publique en repensant 

la notion de « progrès ». Le cœur de cette science est le constat de l’impact 

significatif des activités humaines sur l'environnement, et sur la santé ainsi que 

la compréhension des liens complexes entre les systèmes environnementaux, 
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sociaux et de santé (31). La santé planétaire, elle, est un mouvement axé vers la 

recherche de solutions et l’analyse des impacts des perturbations humaines sur 

les systèmes naturels, de façon désanthropocentrée (32). Les Nations Unies ont 

édicté le concept de « One Health », une seule santé. Cette approche est 

unificatrice et vise à équilibrer et optimiser durablement la santé des personnes, 

des animaux et des écosystèmes. Elle reconnaît que la santé des humains, des 

animaux domestiques et sauvages, des plantes et de l’environnement au sens 

large sont étroitement liés et interdépendants (33). 

 

1.2.3 Les pistes évoquées pour le domaine de la santé 
 

1.2.3.1 Axes d’amélioration au sein des structures selon le Shift 

Project 

 

Dans le cadre du plan de transformation de l’économie française, 

l’association pour la transition écologique The Shift Project a établi un projet 

intitulé « Décarboner la santé pour soigner durablement » visant à décrire la 

situation actuelle du secteur de la santé, et à établir des recommandations pour 

réduire son impact environnemental. De ce rapport découle plusieurs axes 

d’amélioration du secteur de la santé, qui pourraient permettre de réduire de 50% 

les émissions de GES d’ici 2050 à raison d’un objectif de réduction des émissions 

de GES de 5% par an. Parmi ces axes, plusieurs peuvent être appliqués aux 

structures et aux professionnels du milieu dentaire (tableau 1) (29).
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Tableau 1 - Exemples d'axes d'amélioration du secteur de la santé selon The Shift Project 

BATIMENT DEPLACEMENTS DECHETS MEDICAMENTS 
DISPOSITIFS 
MEDICAUX 

Encourager la 

rénovation thermique 

des structures, le 

passage à des systèmes 

de chauffage bas-

carbone, favoriser la bio-

climatisation 

Promouvoir les mobilités 

actives (vélo, marche) 

Soutenir la production 

en France 

Diminuer le recours aux 

médicaments, réduire la 

quantité de médicaments 

non utilisés (éco-

prescription) 

Mettre en place les 

achats écoresponsables 

Faire appel aux 

compétences d’un 

référent énergie 

Encourager les 

transports en commun, le 

covoiturage, les 

véhicules électriques 

Réduire la proportion de 

Déchets d’Activité de 

Soin à Risque Infectieux 

(DASRI) 

Maitriser la demande par 

le développement de la 

prévention 

Diminuer le recours aux 

dispositifs à usage 

unique  

Promouvoir la sobriété 

énergétique 

Développer le e-learning 

pour les formations et 

conférences 

Promouvoir les filières 

de recyclage, de 

compost ou la 

valorisation de 

biodéchets 
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1.2.3.2 Promouvoir la recherche et l’évaluation des risques 

 

La transformation du secteur concerne également les acteurs non 

soignants du système de santé comme les chercheurs, les industriels, ou encore 

les acteurs commerciaux. La lutte contre le changement climatique doit aller de 

pair avec la recherche d’une meilleure connaissance et prise en charge de ses 

impacts en santé. Il faut également impliquer les professionnels et sociétés 

savantes dans l’adaptation des pratiques afin de les rendre moins 

consommatrices, plus qualitatives, et en réduire l’empreinte carbone (29). Nous 

sommes face à un très haut degré d’incertitude quant aux liens entre chimie de 

synthèse et risques pour la santé et l’environnement, par manque d’études sur 

les produits et substances chimiques commercialisés. En effet, nous estimons 

que nous connaissons les conséquences sanitaires de seulement 3% des 100 

000 molécules chimiques présentes sur le marché européen (3). En 2022, le 

Partenariat européen pour l'évaluation des risques liés aux substances 

chimiques a été mis en place. Il vise à renforcer la capacité de l'Union 

Européenne (UE) à évaluer les risques pour la santé et l'environnement de 

l'exposition aux substances chimiques. Il se concentre sur l'amélioration des 

méthodes d'évaluation des risques, la promotion de l'innovation en matière de 

test de substances chimiques, et la facilitation de la coopération internationale en 

matière de réglementation (34,35). 

 

1.2.3.3 Instaurer de nouvelles normes dans le secteur industriel 

 

Il serait question dans le domaine industriel d’intégrer l’impact 

environnemental d’un produit ou son empreinte carbone au cahier des charges 

des différentes certifications, et notamment le marquage « CE ». D’autre part, 

dans le secteur pharmaceutique la délivrance ou le renouvellement de 

l’autorisation de mise sur le marché pourrait être conditionnée par la publication 

de l’empreinte carbone du médicament. Le Shift Project évoque également 

d’imposer l’étiquetage progressif de l’impact carbone des différents biens et 

services nécessaires au système de soin. Cela pourrait rendre le choix du 

matériel et des produits de soins plus facile au cours d’une démarche 

écoresponsable au cabinet dentaire (29). 
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1.3 La sobriété, une démarche clé pour la santé et l’environnement 
 

1.3.1 La sobriété, un mode de consommation 
 

Repenser la consommation et la production est indispensable pour 

atteindre l’objectif de neutralité carbone d’ici à 2050. « Consommer moins pour 

vivre mieux » : La sobriété est un changement de mode de consommation. C’est 

repenser nos besoins (distinguer besoin et désir) et réduire ou optimiser notre 

consommation de biens et de services pour en réduire l’impact (36). Ce mode de 

consommation, aussi appelé « simplicité volontaire » ou « minimalisme », est 

guidé par le principe d’autolimitation, en opposition avec la société de 

consommation. La sobriété possède une dimension macroscopique (la société 

de consommation), et une dimension microscopique (les modes de 

consommation individuels). Elle s’applique à de multiples domaines : sobriété 

chimique, sobriété énergétique, sobriété alimentaire, sobriété numérique, etc. Le 

principe appliqué à ces différents domaines reste le même c’est à dire adopter 

des habitudes plus sobres, engager une démarche de réduction des 

consommations superflues. De nombreuses démarches démocratisées comme 

les consommations « écoresponsable », « zéro-déchet », « anti-gaspi », sont 

des approches faisant partie intégrante du concept de sobriété. 

 

L’association NégaWatt a proposé différents leviers de sobriété (37) :  

• La sobriété d’usage : réduire la durée/la fréquence des activités à grand 

impact (énergétique, polluant…). Par exemple, réduire les déplacements. 

• La sobriété de substitution : satisfaire un besoin d’une manière 

différente, en remplaçant un usage à fort impact par un autre moins 

énergivore, dangereux, ou polluant. Par exemple, utiliser la ventilation 

plutôt que la climatisation. 

• La sobriété dimensionnelle : modérer certaines envies, ajuster la 

consommation au plus près des besoins. Par exemple, utiliser un 

réfrigérateur de taille suffisante plutôt qu’un grand réfrigérateur américain. 

• La sobriété collaborative : partager les biens et les services afin d’en 

réduire le volume total. Par exemple, pratiquer le covoiturage ou 

l’autopartage. 
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1.3.2 La sobriété énergétique, un des concepts de sobriété adopté 
et largement relayé par le gouvernement 

 

La sobriété dans le domaine énergétique est un concept qui depuis 2022 a 

été démocratisé et largement encouragé. « Je baisse, j’éteins, je décale » : c’est 

avec ce slogan que le gouvernement entend sensibiliser la population à la 

sobriété énergétique via les médias. La transition énergétique devient une des 

préoccupations centrales du gouvernement et de la population. La France a mis 

au point un plan pour la transition énergétique, présenté en juin 2022 et qui 

comprend quatre piliers :  

• Sobriété énergétique 

• Efficacité énergétique 

• Accélération du développement des énergies renouvelables 

• Relance de la filière nucléaire française 

 

La sobriété énergétique, c’est la diminution de la consommation d’énergie. 

L’efficacité énergétique correspond, elle, au changement de mode de 

consommation. La recherche de sobriété est complémentaire avec la recherche 

d’efficacité. 

 

L’objectif est de diminuer de 10% la consommation d'énergie d'ici deux ans. 

Les efforts de sobriété énergétique sont attendus autant du gouvernement que 

des grandes entreprises, des lieux publics ou des particuliers afin de réduire la 

consommation globale d’énergie et le coût que cela représente (38). 

 

1.3.3 La sobriété chimique 
 

La sobriété chimique est un principe de sobriété appliqué à l’utilisation de 

produits et substances chimiques. Elle implique la diminution de l'utilisation de 

produits chimiques nocifs pour la santé et l'environnement, afin de limiter leur 

propagation dans les milieux (sol, air, eau) et les risques que leur exposition 

engendre pour la santé. Les principales mesures sont de limiter les produits 

chimiques potentiellement dangereux au strict nécessaire, les remplacer par des 

produits plus sûrs et respectueux de l'environnement et de la santé, et veiller à 

ce que ces produits, s’ils sont indispensables, soient utilisés de manière sûre et 
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sécuritaire. Cela inclut également la promotion de l'utilisation de produits à 

moindre impact sur l’ensemble de leur cycle de vie tels que les produits 

présentant un label environnemental fiable. Elle s’applique à de nombreux 

secteurs professionnels et industriels mais également à la vie quotidienne car les 

produits chimiques sont omniprésents dans l’environnement quotidien, et 

particulièrement en cabinet dentaire.  

 

La sobriété chimique est un principe soutenu par les gouvernements, les 

organisations internationales, et les organisations de défense de 

l'environnement, qui encouragent la mise en œuvre de pratiques plus durables 

pour minimiser les impacts négatifs sur la santé et l'environnement (39). Dans 

l’optique d’une UE « zéro pollution » et dans le cadre du pacte vert pour l’Europe, 

la Commission Européenne a adopté une stratégie pour la durabilité dans le 

domaine des produits chimiques. Cette stratégie a pour ambition de stimuler 

l’innovation en promouvant l’utilisation de produits chimiques plus sûrs, plus 

durables via une « chimie verte et durable », et d’améliorer la gestion et 

l’évaluation des risques chimiques afin de protéger les citoyens et 

l’environnement. 

 

Parmi les objectifs définis, nous retrouvons (40):  

• Interdire les produits chimiques les plus nocifs dans les produits de 

consommation, ne les autoriser qu’en cas d’utilisation essentielle, 

• Intégrer l’effet cocktail des produits lors de l’évaluation des risques 

chimiques, 

• Stimuler l’investissement et la capacité d’innovation pour la production 

et l’utilisation des produits chimiques plus sûrs et durables, de leur 

conception à leur cycle de vie, 

• Promouvoir les méthodes d’approvisionnement durables de l’UE en 

produits chimiques critiques, 

• Établir un processus plus simple de la stratégie « une substance, une 

évaluation » pour l’évaluation des risques chimiques 

• Jouer un rôle de leader à l’échelle mondiale en défendant et 

promouvant des normes élevées de sécurité chimique, et en 

n’exportant pas de produits chimiques interdits dans l’UE. 
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2 Réglementation en France et risques chimiques 
 
2.1 Classification des agents chimiques 
 

2.1.1 Définitions  
 

Danger : c’est la propriété intrinsèque d'un agent chimique susceptible d'avoir un 

effet nuisible sur l’homme, l’environnement, ou les installations (41).  

 

Risque chimique : c’est la probabilité que le potentiel de nuisance soit atteint 

dans les conditions d'utilisation et/ou d'exposition des produits chimiques (41).  

 

Toxicité : c’est l’ensemble des effets néfastes sur l’organisme consécutifs à une 

exposition, se manifestant dans des délais variables (certains pouvant se 

manifester très rapidement après l’exposition, d’autres très longtemps après 

l’exposition) (41).  

 

2.1.2 Agents chimiques dangereux (ACD) 
 

Certaines substances ou produits chimiques sont qualifiés d’ACD en 

raison de leurs effets observés sur la santé de l’homme ou de l’animal (42). Ils 

sont provoqués par contact cutané ou muqueux, inhalation ou ingestion. Les 

effets sont aigus (irritations, brûlures, etc.), ou chroniques (pneumopathies, 

cancers, etc.) et peuvent apparaître à court, moyen ou long terme et jusqu’à des 

années après l’exposition (43). 

 

Sont considérés comme ACD : 

• Toutes les substances qui font l’objet d’une classification européenne 

harmonisée au règlement Classification, Labelling, Packaging (CLP). 

• Les substances non classées au niveau européen, mais qui peuvent 

présenter un danger pour la santé et la sécurité des personnes. 

• Certains composés chimiques qui, notamment en raison de leur forme, 

présentent un danger pour la santé des personnes. 
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2.1.3 Agents cancérogènes, mutagènes, ou toxiques pour la 
reproduction (CMR) 

 

2.1.3.1 Définitions 

 

Les agents CMR font partie des ACD et comprennent les produits ayant 

des effets cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (44). La 

gravité des effets n’a pas de corrélation avec la dose, on parle d’absence d’effet 

de seuil. Toute exposition à ces agents toxiques est considérée comme 

dangereuse, même à très faibles niveaux d’exposition. Nous considérons 

toutefois différents paramètres pour mesurer le risque : le contact avec la 

substance, la quantité, la durée, la fréquence et le mode d’exposition. 

 

Les agents CMR sont largement répandus dans tous les secteurs 

d’activité. En France, 10% des travailleurs actifs déclarent être exposés à des 

substances cancérogènes (45). Concernant les chirurgiens-dentistes, des 

substances CMR sont contenues dans les produits et matériaux fréquemment 

utilisés au cabinet dentaire : adhésifs, matériaux de reconstitutions, ou produits 

d’entretiens. On y retrouve notamment des formaldéhydes cancérogènes (46). 

 

2.1.3.2 Classification des substances cancérogènes 

 

En 1971, le CIRC a établi une classification de cancérogénicité des 

substances. Des commissions d'experts en cancérogenèse ont étudié plus de 

1000 agents chimiques et mélanges complexes, parmi lesquels 500 ont été 

classés cancérogènes.  

 

La classification distingue 4 groupes, dont un est divisé en deux sous-groupes, 

selon le degré de cancérogénicité (47) :  

• Groupe 1 : l’agent est un cancérogène avéré pour l’homme, 

• Groupe 2A : l’agent est probablement cancérogène pour l’homme, 

• Groupe 2B : l’agent est un cancérogène possible pour l’homme, 

• Groupe 3 : l’agent ne peut être classé quant à sa cancérogénicité, 

• Groupe 4 : l’agent n’est probablement pas cancérogène.  
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2.1.3.3 Réglementation applicable aux substances CMR 

 

La classification du CIRC possède une dimension réglementaire en 

Europe. L’UE prévoit l’interdiction de la mise sur le marché des substances 

classées CMR avérées ou présumées. Quant aux substances suspectées CMR, 

il y a différents types de mesures notamment la restriction d’utilisation, la 

limitation de fabrication, d’importation, de commercialisation, ou parfois 

l’interdiction des substances (48). 

 

La prévention du risque d'exposition professionnelle à des agents CMR 

relève du Code du travail. La première mesure est de quantifier l’exposition au 

danger et son importance, ceci permettant de mettre en place les mesures de 

prévention ou de suppression du risque d’exposition professionnelle. Les 

mesures de prévention sont de remplacer ce qui est dangereux par ce qu’il l’est 

moins (substitution), organiser les conditions de travail, et former les salariés aux 

risques (49). 

 

2.1.4 Perturbateurs endocriniens 
 

La chirurgie dentaire fait partie des 10 professions les plus à risque 

d’exposition aux perturbateurs endocriniens, de par les matériaux et produits 

utilisés au sein de l’activité du cabinet dentaire (50). 

 

2.1.4.1 Définition 

 

Le terme de perturbateur endocrinien a été créé en 1991 par Theo 

Colborn. Bien que la définition divise, nous pouvons les décrire comme des 

substances ou mélanges chimiques capables de modifier le fonctionnement du 

système hormonal. Ils sont susceptibles de provoquer des effets nocifs tant chez 

les individus exposés que sur leur descendance, ou sur l’environnement dans 

lequel ils sont rejetés (51). Pour être défini comme perturbateur endocrinien, le 

lien de cause à effet doit être prouvé (52).  
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Les perturbateurs endocriniens ont différents modes d’action (53) :  

• Effet mimétique ou agoniste : Imitation de l’action d’une hormone 

naturelle, en entraînant ainsi la réponse à cette hormone.  

• Effet de blocage ou antagoniste : empêcher une hormone de se fixer à 

son récepteur et entraver ainsi la transmission du signal hormonal. 

• Perturbation de la production/dégradation ou régulation des 

hormones ou de leurs récepteurs. 

• Perturbation du transport d’une hormone dans l’organisme. 

 

Les perturbateurs endocriniens, lorsqu’ils sont combinés, ont également des 

« effets cocktails ». Nous sommes exposés à une multitude de molécules et de 

concentrations au quotidien, ce qui rend l’étude de leurs effets difficile, les 

conditions d’exposition réelles étant impossibles à reproduire en laboratoire. 

 

2.1.4.2 La controverse à propos des perturbateurs endocriniens 

 

La controverse au sujet des perturbateurs endocriniens a émergé dans les 

années 2000. La modification du fonctionnement hormonal est utilisée de 

manière volontaire dans le domaine du médicament, notamment pour les pilules 

contraceptives. Cependant, de nombreux produits entrent dans cette catégorie 

alors qu’ils n’ont pas pour fonction de perturber le système hormonal à l’origine 

(produits alimentaires, cosmétiques, objets en plastique…). Ils ont été associés 

à des problématiques de santé publique et environnementale, d’autant plus 

inquiétantes qu’ils sont présents dans une large partie de produits du quotidien. 

C’est le cas des phtalates et du BPA qui composent de nombreux produits 

plastiques. Ces dernières décennies, les perturbateurs endocriniens du quotidien 

ont été mis en cause dans l’augmentation de troubles hormonaux, de 

malformations génitales, de certains cancers et troubles métaboliques, et des 

pathologies neurologiques. Certaines substances sont à l’origine de catastrophes 

sanitaires, comme le diéthylstilbestrol (ou distilbène), médicament œstrogénique 

prescrit entre 1948 et 1977 en France contre le risque de fausse couche et qui a 

provoqué des malformations génitales importantes aux enfants des femmes 

exposées au médicament, et pour lequel un impact sur l’environnement a été 

observé (féminisation de populations de poissons, diminution d’espèces, etc).  
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Une des raisons pour lesquelles ce sujet fait débat est le mode d’action 

des perturbateurs endocriniens. En effet, il ne correspond pas aux règles 

classiques de la toxicologie, c’est un changement de paradigme : leur effet n’est 

pas dose-dépendant, ce qui rend les études toxicologiques plus complexes. Ce 

n’est plus « la dose qui fait le poison » mais la période durant laquelle le corps 

est exposé (51,54). Néanmoins, un faisceau de preuves permet d’affirmer 

aujourd’hui le lien entre l’exposition à de nombreux perturbateurs endocriniens et 

le développement de pathologies humaines et animales (55). 

 

2.1.4.3 Législation 

 

L’absence de consensus sur ces substances dans la législation 

européenne empêche la prise de mesures spécifiques aux perturbateurs 

endocriniens dans la plupart des domaines. Les mesures actuelles sur les 

perturbateurs endocriniens s’inscrivent par défaut dans le cadre de la 

réglementation des substances CMR, régit par le Code du Travail. L’exposition 

au travail doit être minimisée par la suppression ou le remplacement des 

substances à risques par d’autres substances moins nocives (56). L’Agence 

Nationale de la sécurité sanitaire et de l’alimentation (ANSES) recommande une 

réduction des expositions au BPA. Le gouvernement a mis en place une stratégie 

nationale sur les perturbateurs endocriniens notamment sur les enjeux 

spécifiques de ces substances et la vulnérabilité de certaines populations comme 

les enfants et les femmes enceintes (57). 

 

2.1.4.4 Étiquetage des phtalates 

La présence des phtalates dans les DM, famille de perturbateurs endocriniens, 

doit être signalée par un symbole normalisé avec l’abréviation « PHT » 

accompagné du nom du dérivé concerné (figure 2) (58). 

Figure 2 - Symbole normalisé indiquant la présence de phtalates 
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2.2 La règlementation européenne : Enregistrement, Évaluation, 
Autorisation, Restriction des Substances Chimiques (REACH) 

  

2.2.1 Réglementation européenne 
 

Le règlement REACH est entré en vigueur en 2007. Il sécurise la 

fabrication et l’utilisation des substances chimiques dans l’industrie européenne 

en recensant, évaluant et contrôlant les substances chimiques fabriquées, 

importées et mises sur le marché européen. Depuis le 31 mai 2018, il est interdit 

de fabriquer ou importer des substances à plus d’une tonne par an si elles n’ont 

pas été enregistrées. Ce principe a été édicté par le règlement REACH : « pas 

de données, pas de marché » (59). 

 

2.2.2 Substances encadrées par la réglementation REACH 
 

Toutes les substances, y compris les substances d’origine naturelle, 

organique, et les métaux sont encadrées par la réglementation. Cela concerne 

tous les secteurs d’activité. Les molécules et substances répertoriées sont 

rendues accessibles librement par l’Agence Européenne des Produits Chimiques 

(ECHA) (60). 

 

2.2.2.1 Substances classées extrêmement préoccupantes 

 

La réglementation REACH répertorie des agents chimiques dans la liste 

des « substances extrêmement préoccupantes », en attente d’une autorisation. 

La liste est mise à jour deux fois par an et publiée par l’ECHA. Au début 2023, 

elle compte 233 substances (61). Parmi cette liste, l’ECHA peut recommander 

l’inclusion prioritaire de certaines substances à l’annexe XIV du règlement 

REACH. En cas d’inscription à l’annexe XIV, la molécule est interdite 

d’exportation, de fabrication ou d’utilisation dans l’UE excepté sur autorisation de 

la Commission Européenne. Au début 2023, l’annexe XIV comprend 59 

substances qui font principalement partie des substances cancérogènes de type 

1A et 1B (62). 
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2.2.2.2 Une réglementation à améliorer 

 

La réglementation REACH est récente et nécessite d’évoluer. En 2019, 

sur 100 000 substances chimiques disponibles sur le marché, seules 22 000 y 

étaient répertoriées. Des molécules sont donc mises sur le marché sans 

évaluation (63). 

 

2.2.3 Fiches de données de sécurité  
 

La réglementation REACH a imposé une nouvelle obligation pour 

certaines substances chimiques : la fiche de données de sécurité (FDS). Cet outil 

permet d’assurer que les fabricants communiquent les informations nécessaires 

tout au long de la chaîne d’approvisionnement afin de garantir une utilisation 

sécuritaire des substances et mélanges. Les FDS sont mises à disposition 

gratuitement sur support papier à l’achat du produit ou en téléchargement sur le 

site du fournisseur (64). 

 

La FDS est obligatoire pour un produit lorsque :  

• Une substance répond aux critères de classification comme produit 

dangereux conformément au règlement CLP. 

• Une substance est classée persistante, bioaccumulable et toxique, ou très 

persistante et très bioaccumulable au règlement REACH. 

• Une substance est incluse dans la liste des substances candidates à 

l’autorisation en vue d’une éventuelle autorisation. 

 

La FDS comporte 16 rubriques (65) :  

• Identification de la substance et de l'entreprise 

• Identification des dangers  

• Composition et informations  

• Premiers secours  

• Mesures de lutte contre l'incendie  

• Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  

• Manipulation et stockage  

• Contrôles de l'exposition et protection individuelle 
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• Propriétés physiques et chimiques 

• Stabilité et réactivité   

• Informations toxicologiques  

• Informations écologiques  

• Considérations relatives à l'élimination 

• Informations sur le transport  

• Informations réglementaires  

• Autres informations 

 

2.3 La réglementation CLP : classification, étiquetage, emballage  
 

La classification et l'étiquetage des produits chimiques dangereux sont 

encadrés par le règlement européen CLP (66). Il vise à assurer la protection des 

consommateurs, des travailleurs, et de l'environnement en définissant comment 

doivent être classés, étiquetés et emballés les substances et les mélanges. Cette 

classification permet à l’utilisateur d’identifier rapidement et clairement quel 

danger le produit chimique représente sur la santé ou sur l’environnement du fait 

de ses propriétés physico-chimiques, grâce à des pictogrammes (67).  

 

2.3.1 L’étiquetage des produits chimiques 
 

Le règlement CLP permet un étiquetage clair et concis des produits 

chimiques à risque commercialisés. L’étiquette et les pictogrammes doivent être 

présents sur tous les emballages du produit, et sur les nouveaux contenants en 

cas de transvasement ou reconditionnement. L’étiquette du produit informe sur 

l’identité du fournisseur, les identificateurs du produits, les pictogrammes de 

danger, les mentions d’avertissement, et les conseils de prudence.  

 

Le pictogramme de danger est une information concise permettant de connaître 

rapidement le risque que présente le produit. Cependant, le pictogramme seul ne 

suffit pas, il est important de lire l’étiquette dans son intégralité car tous les 

risques ne sont pas représentés par les pictogrammes disponibles. Selon la 

nature du danger, le pictogramme peut ne peut pas être affiché ou ne pas exister. 

Il faudra consulter la FDS pour connaître les informations complémentaires. 
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2.3.1.1 Les 9 pictogrammes de dangers chimiques 

 
Concernant les risques chimiques, 9 pictogrammes de danger sont 

prescrits par le règlement CLP et sont les suivants (tableau 2) (68,69) :   

 
Tableau 2 -  9 pictogrammes de danger selon le règlement CLP 

Pictogramme Classe Slogan Danger 

 

SGH01 « J’explose » 

Risque d’explosion au contact d’une 
flamme, d’une étincelle, d’électricité 
statique, de la chaleur, d’un choc, de 
frottements… 

 

SGH02 « Je flambe » 

Inflammable au contact d’une flamme, 
d’une étincelle, d’électricité statique, 
sous l’effet de la chaleur, de 
frottements… ou risque d’explosion. 

 

SGH03 « Je fais 
flamber » 

Provocation/aggravation d’incendie, 
d’explosion en présence de produit 
inflammable. 

 

SGH04 « Je suis sous 
pression » 

Risque d’explosion sous l’effet de la 
chaleur 
Risque de brûlures liées au froid. 

 

SGH05 « Je ronge » 
Attaque/destruction des métaux, le 
produit ronge la peau et/ou les yeux. 

 

SGH06 « Je tue » 
Empoisonnement rapidement, même à 
faible dose. 

 
SGH07 

« J’altère la 
santé ou la 

couche 
d’ozone » 

Empoisonnement à forte dose, 
somnolence, vertiges, irritation, allergie 
ou destruction de la couche d’ozone 
dans la haute atmosphère. 

 

SGH08 
« Je nuis 

gravement à la 
santé » 

Substance cancérogène, altérant l’ADN, 
reprotoxique, risque d’altération de 
certains organes, ou de mort. 

 

SGH09 « Je pollue » 

Provoque des effets néfastes sur les 
organismes du milieu aquatique 
(poissons, crustacés, algues, plantes 
aquatiques…). 



 

 

40 

2.3.2 Substances chimiques non classées  
 

Le fait qu’une substance chimique ne soit pas classée ne signifie pas 

qu’elle n’est pas dangereuse, pour plusieurs raisons.  

 

2.3.2.1 Dangerosité inférieure aux seuils définis 

 

Une substance peut être dangereuse et en-deçà des critères de 

classification. Un produit peut être inflammable sans l’être aux températures des 

critères réglementaires. De plus, il y a des milliers de substances pour lesquelles 

nous manquons d’études toxicologiques pour définir leur dangerosité (70). 

 

2.3.2.2 Évolution de la classification 

 

La classification évolue perpétuellement selon l’acquisition de nouvelles 

données. Il sera important de se tenir informé des évolutions de la réglementation 

et consulter d’autres sources d’informations (classification du CIRC, FDS, etc.) 

 

2.3.2.3 Absence de données sur les nouvelles substances 

chimiques 

 

 
Figure 3 - "Le territoire inconnu des risques chimiques" (71) 
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En 2020, nous estimions à plus de 100 000 les substances chimiques 

existantes dont 4 700 sont utilisées à très grande échelle (plus de 100 tonnes par 

an). De plus, chaque année, entre 200 et 300 nouvelles molécules arrivent sur le 

marché. Sur ces milliers de molécules, seules 500 ont été soumises à des études 

toxicologiques complètes. Globalement, pour 3 substances sur 4, nous n’avons 

pas ou peu d’informations sur la toxicité, l'écotoxicité et les risques sanitaires. 

Ces molécules sont contenues dans des produits industriels de tous types et 

représentent une exposition quotidienne (cosmétiques, médicaments, produits 

ménagers…). Cependant, en Europe sous la réglementation REACH, les 

substances non recensées ne peuvent pas être fabriquées ou importées à plus 

d’une tonne par an (figure 3) (70). 

 
2.4 Sécurité au travail 
 

2.4.1 Risques chimiques au travail  
 

2.4.1.1 Évaluation du risque chimique 

 

Au sein d’un établissement, sont considérées comme dangereuses les 

substances qui répondent aux critères de classification relatifs aux dangers 

définis à l’annexe du règlement CLP (66). Pour l’évaluation des risques, 

l’employeur prend en compte : 

• Les propriétés dangereuses des agents chimiques présents, 

• Les informations relatives à la santé et à la sécurité fournies, 

• La nature, le degré et la durée de l'exposition, 

• Les conditions des activités impliquant des agents chimiques, 

• En cas d'exposition simultanée, les effets combinés des agents chimiques, 

• L'effet des mesures de prévention sur le risque chimique. 

 

Pour évaluer les risques, nous devons inclure toutes les activités au sein de 

l’établissement y compris l’entretien et la maintenance. Les résultats seront 

transmis aux travailleurs et au médecin du travail puis consignés dans le 

document unique d’évaluation des risques d’exposition à des ACD (72). 
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2.4.1.2 Document unique d’évaluation des risques d’exposition à 

des agents chimiques dangereux 

 

Le Document Unique d'Évaluation des Risques est un document requis 

par la législation française en matière de santé et de sécurité au travail, à partir 

de l’embauche du premier salarié. Il décrit les risques pour la santé et la sécurité 

des travailleurs exposés à des ACD dans le cadre professionnel. La démarche 

comprend l’identification et l’évaluation des risques d'exposition à des agents 

chimiques, l’analyse des moyens de prévention et de protection, et une liste des 

mesures à prendre pour gérer les risques identifiés (73).  

 

2.4.1.3 Mesure et moyens de prévention  

 

Afin de réduire au minimum ou supprimer le risque d’exposition à des agents 

chimiques dangereux, l’employeur applique différentes mesures telles que (74) :  

• Concevoir et organiser des méthodes et procédures de travail adaptées, 

• Prévoir un matériel adéquat et des procédures d’entretien régulières qui 

protègent la santé et la sécurité, 

• Réduire au minimum la durée et l'intensité de l'exposition, 

• Imposer des mesures d'hygiène appropriées, 

• Réduire au minimum nécessaire la quantité d'agents chimiques présents.  
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2.5 Substances chimiques dangereuses ou suspectées l’être au cabinet dentaire  

2.5.1 Concernant les soins 
Tableau 3 - Effets et localisation des substances chimiques dangereuses lors des soins au cabinet dentaire 

MOLECULE CLASSE DE DANGER EFFETS SUR LA SANTE 
EFFETS 

ENVIRONNEMENTAUX 
AU CABINET 

Bisphénol A 

Perturbateur endocrinien  
CMR 

Classé comme substance 
« extrêmement 

préoccupantes » à l’ECHA.  

 

 

• Reprotoxique : dysfonction de la 

spermatogénèse, de l’ovulation, de 

l’implantation des embryons, et du 

déterminisme sexuel (75) (76) 

• Perturbation de la glande mammaire 

• Augmentation de lésions 

néoplasiques 

• Troubles comportementaux (77) 

• Augmentation du risque de 

stéatoses, d’obésité et de diabète 

(78,79) 

• Facteur de risque du MIH et fluorose 

(25) 

 

Le lien entre effets néfastes et BPA 

rejeté par les résines composites n’est 

pas prouvé par manque d’études (80). 

Cependant, l’ANSES recommande une 

réduction des expositions au BPA (81) 

• Effets « oestogren-like » 

sur les poissons, les 

reptiles et les amphibiens  

• Démasculinisation et 

féminisation des espèces 

vertébrées (77) 

Dérivés de BPA :  

• Résines 

composite (82) 

• Sealants à base 

de résine (83) 

• Ciments de 

scellement verre 

ionomère avec 

adjonction de 

résine (84) 
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Hypochlorite 
de sodium 

Inclassable quant à sa 
cancérogénicité (groupe 3) 

Très toxique pour les 
organismes aquatiques  

 

 

• Irritation, brulure, lésions oculaires 

graves, corrosion cutanée (85) 

• Émanations de Dichlore, gaz toxique 

(86) 

• Oxydant puissant 

• Effets à long terme sur 

les organismes et 

l’environnement 

aquatiques 

• Altération des bactéries 

de biodégradabilité  

• Création de résistance 

bactérienne  

• Désinfection ou 

eau de Javel (87) 

• Solution 

d’irrigation 

canalaire (88) 

Mercure 

Inclassable quant à sa 
cancérogénicité (groupe 3) 
Perturbateur endocrinien 

Très toxique pour les 
organismes aquatiques 

 

• Bioaccumulation dans les glandes 

thyroïdienne, pituitaire et hypophyse, 

les reins, le cerveau, le foie et le sang 

(89) 

• Toxicité pour le système nerveux 

central et périphérique (90) 

 

Selon l’approche toxicologique 

classique, le seuil de toxicité est atteint 

à partir de 10 amalgames volumineux 

en bouche. Le mercure est plus 

toxique lors des poses et déposes, lors 

desquels les seuils limites d’exposition 

tolérés sont 10 fois dépassés (91)  

• Pollution des eaux :  

Bioaccumulation dans les 

tissus des animaux marins 

notamment les poissons 

prédateurs consommés 

par l’homme (92) 

• Amalgames (91) 
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Oxyde de 
zinc 

Très toxique pour les 
organismes aquatiques, 

entraîne des effets 
néfastes à long terme 

 

• Irritant par inhalation 

• Toxique en cas d’exposition à des 

concentrations élevées 

• Écotoxique sous forme 

de nanoparticules sur les 

animaux terrestres, 

aquatiques, les plantes, 

les micro-organismes et 

les coraux. 

• Persistant dans les sols 

et dans les eaux 

• Ciments 

d’obturation (93) 

• Ciments de 

scellement 

provisoire (94) 

 

2.5.1 Concernant l’entretien et l’hygiène des surfaces du cabinet  
Tableau 4 - Effets et localisation des substances chimiques dangereuses lors de l'entretien des surfaces au cabinet dentaire 
 

MOLECULE CLASSE DE DANGER EFFETS SUR LA SANTE 
EFFETS SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
AU CABINET 

Ammonium 
Quaternaires 

Très toxique pour les 
organismes aquatiques 

 

• Irritations cutanée, urticant 

• Sensibilisant : augmentation 

de problèmes respiratoires 

(asthme) 

• Allergène (lésions 

eczématiformes) (95,96) 

Il existe une grande variété 

d’ammonium quaternaires, 

les effets diffèrent selon la 

molécule. 

• Toxique pour les 

organismes terrestres et 

aquatiques 

• Création de résistance 

bactérienne (97) 

• Accumulation dans 

l’environnement, les 

molécules ne sont pas 

biodégradables (98) 

• Détergents 

tensioactifs (99) 

• Désinfectants 

(99) 

• Produits 

d’hygiène 

quotidienne 

(savons, crème…) 

(100) 



 

 

46 

Biguanides 

(polyhexaméthylène 
biguanide (PHMB) 
ou chlorhexidine) 

Inclassable quant à la 
cancérogénicité (groupe 3) 

Très toxique pour les 
organismes aquatiques 

 

• Irritations cutanées, 

oculaires, et respiratoires 

• Allergène (101) 

• Perturbation de 

l’écosystème aquatique par 

sa toxicité sur les 

organismes et les plantes 

aquatiques 

• Persistant dans 

l’environnement (101) 

 

Il y a un manque d’études 

sur le PHMB concernant 

ses effets sur 

l’environnement 

• Détergents 

tensioactifs, sous 

forme de 

chlorhydrate de 

PHMB ou 

chlorhexidine (99) 

• Désinfectants 

(99) 

Formaldéhydes 

Cancérogène avéré pour 
l’homme (groupe 1) 

 

• Irritations pulmonaires, 

réactions bronchiques, 

augmentation des risques 

d’asthme 

• Irritations Oto-rhino-

laryngées 

• Maux de tête (102) 

• Allergène 

• Génotoxique et 

cancérogène (103) 

• Suspecté dans les maladies 

neurodégénératives (sclérose 

en plaque et Alzheimer) 

• Composé organique 

volant polluant l’air  

• Présence dans les sols, 

l’eau, et le corps humain 

(poumons) (104) 

• Résines (105) 

• 91% des produits 

ménagers émettent 

des formaldéhydes 

(3) 
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2.5.2 Concernant les prescriptions et l’hygiène bucco-dentaire 
Tableau 5- Effets et localisation des substances chimiques dangereuses lors des prescriptions et de l'hygiène bucco-dentaire 

MOLECULE CLASSE DE DANGER EFFETS SUR LA SANTE 
EFFETS SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
EN PRATIQUE 

Dioxyde de 
titane (sous 
forme nano) 

Perturbateur endocrinien 
Cancérogène possible 

pour l’homme  
 (groupe 2B) 

 

• Reprotoxique : baisse de la fertilité, 

effet sur les gonades mâles et 

femelles (106)  

• Accentuation des effets 

perturbateurs endocriniens du BPA 

(107) 

• Cytotoxique notamment 

génotoxique 

• Augmentation du stress oxydatif 

(108) 

• Cancérogène et tumorigène (109) 

(110) 

 

Le dioxyde de titane a été suspendu 

dans les denrées alimentaires 

depuis 2018 (111) 

• Pollution des eaux : 

bioaccumulation dans les 

organismes marins 

notamment les poissons et 

fruits de mer consommés par 

l’homme (112) 

• Nanomatériaux 

dans les dentifrices 

(113) 
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Triclosan 

Perturbateur endocrinien 
Très toxique pour les 

organismes aquatiques 
Cancérogène possible 
pour l’homme (groupe 

2B) 

 
 

• Effets cardiaques significatifs 

surtout sur les patients insuffisants 

cardiaques (114) 

• Cancérogène possible (groupe 2B) 

• Troubles comportementaux chez 

les enfants (115) 

• Reprotoxique chez les 

animaux : perturbation de 

l’éclosion des œufs, du 

développement 

embryonnaire (116–118) 

• Bioaccumulation dans les 

tissus d’animaux aquatiques 

à des concentrations sub-

létales (119) 

• Participe à la résistance 

microbienne du fait de sa 

dispersion dans les milieux 

aquatiques (notamment l’eau 

courante), et terrestres (120) 

• Dentifrices (115) 

• Bains de bouche 

(121) 

• Antiseptiques 
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2.5.3 Les fluorures, un sujet très controversé 
 

 
Figure 4 - Les nouvelles recommandations de l'Union Française pour la Santé Bucco-

Dentaire en matière de fluor dans les dentifrices (122)   

 

 La toxicité potentielle des fluorures, utilisés dans la prévention de la 

maladie carieuse, est un sujet extrêmement controversé. Rares sont les études 

sur le sujet des bénéfices et des risques du fluor qui possèdent un niveau de 

preuve satisfaisant. Une potentielle toxicité, notamment dans la perturbation 

endocrinienne, n’est pas exclue (123). En effet, de nombreuses études relatent, 

certes moyennant leurs limites, des effets délétères à plusieurs niveaux : 

système nerveux, système cardiovasculaire, système musculosquelettique, 

système endocrinien ou encore système reproducteur (124). Par ailleurs, il est 

un point sur lequel toute la communauté scientifique est d’accord, c’est le risque 

de fluorose que présente le fluor (suite à des prises régulières de comprimés et 

de gouttes, ou d’ingestion régulière de dentifrice fluoré par des jeunes enfants). 

C’est la raison pour laquelle il existe des recommandations quant aux doses de 

fluor contenues dans les produits d’hygiène bucco-dentaire, et donc 

potentiellement ingérées, selon l’âge du consommateur (figure 4). Néanmoins, le 

fluor appliqué de manière topique reste recommandé dans le cadre de la lutte 

contre la carie dentaire, pour la prévention et/ou le traitement des lésions 

carieuses précoces (125). 
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3 La sobriété chimique au cabinet dentaire 

 
Figure 5 - Principe de l'amélioration continue appliqué à la prévention des risques 

chimiques sanitaires et environnementaux (126) 

Au cabinet, il nous faut relever le défi de l’atténuation et de l’adaptation des 

modes de consommation. Pour cela, il est indispensable de mettre en place une 

démarche globale de réduction de l’impact environnemental, des risques 

sanitaires et professionnels pour la santé du chirurgien-dentiste, de son équipe, 

et du patient. La sobriété chimique fera partie intégrante de cette démarche 

(figure 5). 

 

3.1 Sensibilisation et formation au cabinet 
 

3.1.1 Sensibilisation et connaissance des risques  
 

Toutes les parties prenantes de l’activité du cabinet sont concernées : 

chirurgiens-dentistes, assistants dentaires, aides dentaires, secrétaires, 

personnel d’entretien, prothésistes, fournisseurs… En ce sens, le premier pas 

d’une démarche globale écoresponsable sera de sensibiliser l’équipe aux enjeux 

sanitaires et environnementaux.  
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3.1.1.1 Calculer l’empreinte carbone et l’empreinte écologique  

 

Connaître son empreinte carbone individuelle et ses postes d’émissions 

les plus importants via un calculateur d’émissions carbone est une façon ludique 

et impactante d’introduire auprès de l’équipe l’importance de l’impact écologique 

de son mode de vie. L’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie 

(ADEME) a mis en place « Nos gestes climat », une plateforme permettant de 

déterminer la quantité de CO2 que nous émettons selon nos habitudes 

quotidiennes. L’empreinte carbone est calculée selon plusieurs catégories : 

alimentation, transport, logement, services publics, numérique (127). Le test 

propose également une fonction pour y répondre en groupe, ce qui rend 

l’expérience collective plus dynamique et permet d’amorcer les discussions. La 

plateforme permet d’obtenir des conseils personnalisés pour la réduction de 

l’empreinte carbone individuelle selon le résultat du test. 

 

Le test d’empreinte carbone est disponible sur nosgestesclimat.fr 

 

L’empreinte écologique d’un individu dépend de son mode de vie. Ce 

calcul englobe notamment l’empreinte carbone mais également l’empreinte eau, 

les habitudes de consommation de biens et d’énergies, et permet de connaître le 

nombre de planètes qui seraient nécessaires si tout le monde vivait comme nous. 

L’empreinte écologique moyenne est de 1,7 planète Terre par personne, ce qui 

signifie qu’il nous faudrait 1,7 planète Terre pour subvenir aux besoins moyens 

de l’ensemble des humains. Si toute la planète vivait comme un français, nous 

aurions besoin de 2,8 planètes Terre. Cet outil est une mesure de la pression 

écologique que l’Homme a sur la planète (128).  

 

Le test d’empreinte écologique est disponible sur : footprintcalculator.org 

 

3.1.1.2 Connaissance des risques et apprentissage de la lecture 

des étiquettes et pictogrammes 

 

La gestion des risques chimiques, qu’ils soient physiques, sanitaires, 

environnementaux, implique que l’ensemble de l’équipe reçoive une formation 

adéquate sur les bonnes pratiques de nettoyage, de désinfection, et les diverses 
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recommandations et précautions à appliquer. Nous pouvons également inclure 

dans cette formation la connaissance des risques chimiques présents au cabinet 

dentaire et les mesures prises pour les réduire, notamment pour les risques 

émergents comme les perturbateurs endocriniens et les nanomatériaux. La 

sensibilisation aux risques chimiques nécessite que l’équipe sache reconnaître 

les pictogrammes de dangers du règlement CLP, leurs significations, et les 

mesures de prévention associées. Il est également important de pouvoir 

consulter les FDS des produits utilisés, soit au format papier fourni à l’achat, soit 

en téléchargement libre sur le site du fournisseur. Il faut aller plus loin que la 

simple reconnaissance des pictogrammes en lisant les phrases de risques de la 

FDS car tous les risques ne sont pas précisés sur les différents emballages. 

 
3.1.2 La définition des objectifs : principe de l’amélioration continue 

et objectifs SMART 

 
Figure 6 - La roue de Deming (129) 

La mise en œuvre des actions visant à la maitrise des risques chimiques 

au cabinet dentaire s’inscrit dans une démarche globale de sobriété. Une 

démarche qui peut être organisée selon le principe de l’amélioration continue des 

impacts de l’activité du cabinet dentaire. L’objectif est d’inscrire l’engagement du 

praticien et de son équipe dans une dynamique positive, et dans la durée. Le 

principe d’amélioration continue est représenté par la roue de Deming, ou 

démarche « Plan, Do, Check, Act » en français Planifier, Faire, Evaluer, 

Ajuster/Agir. Chaque étape entrainant la suivante, le tout représente un cercle 

vertueux (figure 6).  
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Figure 7 - Schéma des objectifs SMART (130) 

La définition d’objectifs clairs est une des clés de la réussite d’une 

démarche de sobriété. Afin d’être atteignables, les objectifs ne doivent pas être 

trop ambitieux ou trop nombreux. Ils pourront être formulés à l’aide de la méthode 

SMART (figure 7). Selon cette méthode, les objectifs doivent être : 

• Spécifiques/simples : précis et compréhensibles, 

• Mesurables : pouvant être quantifiés ou qualifiés,  

• Atteignables : concrets et adaptés au contexte et aux moyens,  

• Réalistes : ne doivent pas être hors d’atteinte, peuvent être remplis, 

• Temporels : définis dans un temps donné, à l’issue duquel les objectifs, 

pourront être mesurés (131).  

 

Si l’on veut entamer une démarche de sobriété chimique au cabinet 

dentaire, les éléments pourraient être : 

Objectif : Cette année, nous réduisons les risques chimiques au cabinet. 

Planifier = Diviser cet objectif en plusieurs sous-objectifs : être plus rigoureux 

sur l’utilisation des équipements de protection individuelle (EPI) adaptés aux 

produits utilisés, remplacer les produits désinfectants contenant des substances 

CMR, supprimer les produits nocifs qui ne sont pas indispensables, etc. 

Faire = Mettre en œuvre les différents objectifs énoncés. 

Vérifier = Au bout de X semaines, faire un point sur les objectifs énoncés, et 

identifier pourquoi certains ne sont pas remplis. 

Puis, Ajuster = Adapter les objectifs à la situation et aux raisons pour lesquelles 

ils n’ont pas été atteints. 

 

 

 



 

 

54 

Prenons l’exemple du sous-objectif de remplacer les produits contenant 

les substances CMR par d’autres moins nocifs, l’objectif est :  

S (simple) : Identifier et remplacer les produits désinfectants contenant des 

substances CMR par d’autres, ils sont facilement identifiables par leur 

pictogramme et plusieurs gammes alternatives existent. 

M (mesurable) : Tous les produits doivent être remplacés s’il existe une 

alternative. 

AR (atteignable et réaliste) : Il est possible avec l’offre disponible sur le marché 

de remplacer les produits ménagers nocifs par d’autres moins toxiques. 

T (temporalité) : Par exemple, à la fin de l’année. 

 

3.2 Équilibre entre sobriété chimique, obligations réglementaires, 
recommandations professionnelles, hygiène et asepsie 

 

Au sein de l’activité du chirurgien-dentiste, nous retrouvons une grande 

diversité d’actes réalisables, un large plateau technique, et une variété de 

matériaux. L’imprédictibilité de l’activité quotidienne oblige le chirurgien-dentiste 

à posséder tous les matériaux potentiellement nécessaires, et ceci à tout 

moment. De plus, il y a un impératif de prévention du risque infectieux, des 

contraintes d’asepsie et de stérilité qui exigent un protocole rigoureux et une 

grande quantité de matériel et de produits chimiques divers. Les enjeux 

environnementaux sont de plus en plus intégrés dans le quotidien et la sphère 

privée mais dans le milieu professionnel, le chirurgien-dentiste se heurte aux 

impératifs sanitaires et de qualité de soin. Pour changer sa pratique vers un mode 

d’exercice plus sobre, il y a un équilibre à trouver entre les diverses exigences et 

la sobriété. La démarche de sobriété chimique est à intégrer avec une réflexion 

sur la balance bénéfice/risque ne doit pas se faire aux dépens des exigences de 

la profession. 
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3.2.1 Les normes à respecter 
 

Dans le cadre de l’activité professionnelle, le chirurgien-dentiste est 

soumis à diverses obligations réglementaires et il est, avant tout, tenu d’assurer 

la qualité des soins et la sécurité du patient. En revanche, aucune obligation 

d’évaluation et de maîtrise d’impact écologique n’incombe à l’équipe soignante.  

 

3.2.1.1 Dispositifs médicaux 

 

En Europe, les DM sont certifiés par le marquage « CE ». Il garantit que le 

dispositif répond aux exigences de sécurité et de bénéfices cliniques. Sans cette 

garantie, un DM ne peut être mis sur le marché (132).  

 

3.2.1.2 Matériaux de soins 

 

En France, les matériaux dentaires doivent respecter les normes en 

vigueur garantissant la qualité et la sécurité des matériaux. Les principales étant : 

• La directive sur les produits de santé : elle définit les critères de qualité et 

de sécurité des produits de santé, y compris les matériaux dentaires. 

• Norme EN ISO 22674 : cette norme définit les critères de qualité pour les 

matériaux dentaires, dont la biocompatibilité, la stabilité dimensionnelle, la 

résistance à la fracturation et la stabilité à la chaleur. 

• Norme EN ISO 15223-1 : cette norme définit les exigences en matière 

d'étiquetage pour les produits dentaires. 

 

3.2.1.3 Produits de bionettoyage 

 

En termes de bionettoyage, les produits doivent répondre à la norme NF 

EN 14885 qui est la norme européenne de désinfection chimique pour les 

antiseptiques et désinfectants (133). L’Association Dentaire Française (ADF) a 

édité une liste positive des produits désinfectants basée sur les 

recommandations actuelles (134). Selon l’usage des détergents et désinfectants, 

il y a différentes normes à respecter (tableau 6) (99). 
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Tableau 6 - Normes françaises et européennes des produits de désinfection dans le milieu 

médical (99) 

 

3.2.2 Les produits de bionettoyage, indispensables lors de la chaine 
de stérilisation et l’entretien des locaux 

 

3.2.2.1 Protocole de stérilisation 

 

La chaîne de stérilisation comprend plusieurs étapes, parmi lesquelles des 

produits chimiques sont indispensables (135) : 

• Pré-désinfection : immersion totale des instruments dans un bac de 

trempage contenant une solution détergente et désinfectante (exempte 

d’aldéhydes) généralement renouvelée quotidiennement. 

• Nettoyage : avec un laveur-désinfecteur contenant des produits 

détergents, de rinçage et de neutralisation, ou de façon manuelle avec un 

agent de nettoyage. 

• Bac à ultrasons (facultatif) 

• Séchage 

• Conditionnement 

• Stérilisation 

• Stockage 

 Spectre minimum Spectre complémentaire 

Surfaces 
Bactéricide : EN 13727 

Levuricide : EN 13624 

Fongicide : EN 13624 

Virucide : EN 14476 

Immersion 

des DM 
Bactéricide : EN 13727 et 14561 

Levuricide : EN 13624 et 14562 
Virucide : EN 14476 

DM thermo-
sensibles 

Bactéricide : EN 13727 et 14561 

Levuricide : EN 13624 et 14562 

Tuberculocide : EN 14348 et 14563 

Virucide : EN 14476  

Fongicide : EN 13624 et 14562 

Mycobactéricide : EN 14348 et 

EN 14563 

Lingettes 
Bactéricide : NF EN 13727 

Levuricide : NF EN 13624 

Fongicide : NF EN 13624 

Virucide : NF EN 14476 
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3.2.2.2 Entretien des surfaces et de l’unit 

 

Concernant la salle de soin, avant le premier patient et entre chaque 

patient, les surfaces, le fauteuil, l’unit, la seringue air/eau, et divers instruments 

sont nettoyés à l’aide d’une solution détergente, puis une solution désinfectante 

appliquée avec un linge, ou par passage de lingettes détergentes-désinfectantes. 

Le réseau de tubulures doit faire l'objet d'un nettoyage et d'une désinfection après 

tout acte sanglant et rincé à l’eau après tout autre acte (136). De façon 

quotidienne ou pluriquotidienne, d’autres agents chimiques sont utilisés, 

notamment pour le détartrage des tubulures à l’aide d’une solution détergente-

désinfectante, le nettoyage et la désinfection des filtres de l’unit, et pour 

l’entretien quotidien des locaux (salle de soins, salle d’attente, accueil…). Une 

fois par semaine, un entretien approfondi doit être réalisé notamment par le 

nettoyage et la désinfection des surfaces de travail, des sols, des murs, des 

équipements, des sanitaires… 

 

Toutes ces étapes indispensables sont autant de risques d’exposition à des 

molécules chimiques nocives contenues dans les produits, et de relargage de 

composés dans l’air et dans l’eau du circuit (137). 

 

3.3 La sobriété chimique grâce à la démarche RSS : Réduction, 
substitution, suppression 

 

Afin de se protéger, il est indispensable de savoir repérer les substances 

reconnues ou suspectées comme dangereuses pour adapter nos 

consommations et comportements. Une fois le risque repéré, la démarche RSS 

peut être appliquée. La démarche RSS est un concept inspiré du « principe des 

4R » : Réduire, Réutiliser, Repenser et Recycler/Revaloriser auxquels on ajoute 

parfois un cinquième R pour Repenser (126,138). La démarche RSS est 

largement utilisée dans l'industrie pour gérer les produits chimiques dangereux, 

en combinaison avec d'autres méthodes pour garantir la sécurité des travailleurs 

et de l'environnement. Ce concept est couramment appliqué dans les démarches 

écoresponsables, et est applicable au cabinet dentaire pour une démarche 

globale d’amélioration de l’empreinte écologique. La démarche RSS modifie ce 
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concept dans une version applicable à l’utilisation des produits chimiques et qui 

permet de suivre une ligne de conduite tendant vers la sobriété chimique. Devant 

un produit chimique problématique, il y aura trois lignes de conduite. Si le produit 

n’est pas indispensable, il peut être supprimé. Dans le cas contraire où le produit 

est nécessaire et ne peut être supprimé, il faut envisager de le substituer par un 

équivalent moins nocif. Enfin, si le produit problématique est indispensable et ne 

peut être substitué, il faudra s’en protéger en l’utilisant de manière raisonnée, en 

quantité maîtrisée, et en adoptant les gestes de prévention ou les EPI 

nécessaires. 

 

Dans tous les cas, nous appliquerons un principe de précaution pour 

l’emploi des différents produits chimiques au cabinet. Il s’agira de prendre des 

mesures de prévention pour éviter ou minimiser les risques pour la santé 

humaine et l'environnement, même en l'absence de certitudes scientifiques 

complètes sur les effets des produits chimiques. En cas de doute, le principe de 

précaution consistera à éviter l’exposition à la molécule. 

 

3.3.1 Intérêts de la démarche 
 

3.3.1.1 Écologiques 

 

La démarche de sobriété chimique, notamment via la méthode RSS 

permet une meilleure maîtrise de l’impact environnemental de notre mode de 

consommation. En suivant cette démarche, nous réduisons la pollution des 

milieux (air, eau, sols) et l’impact sur la santé des êtres vivants qui en découle. 

 

3.3.1.2 Sanitaires et sociaux 

 

D’autre part, instaurer la sobriété chimique au cabinet dentaire permet une 

meilleure maîtrise de l’environnement professionnel, une diminution des risques 

et des pathologies liés à l’exposition aigüe ou chronique à des substances 

chimiques dangereuses pour la santé humaine. La sécurité au travail en est donc 

améliorée, tant pour les praticiens que pour le reste de l’équipe du cabinet. 
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3.3.1.3 Économiques 

 

L'implémentation de la sobriété chimique en cabinet dentaire peut 

nécessiter des investissements initiaux dans des produits et des matériaux plus 

sûrs, mais entraîne des avantages à long terme pour la santé et l'environnement, 

ainsi qu'une amélioration de la qualité des soins dentaires. La notion de sobriété 

renvoyant à une diminution des consommations, c’est un avantage économique 

pour le cabinet dentaire. Lors d’une démarche de sobriété globale, les achats 

sont optimisés, réduisant la surconsommation et le gaspillage de biens. 

 

3.3.2 R de « Réduction » 
 

Dans un premier temps, l’objectif sera de réduire la consommation et 

l’utilisation des produits chimiques. En limitant le nombre, le volume, et la 

diversité de produits chimiques utilisés, nous limitons la toxicité qu’ils engendrent. 

 

3.3.2.1 Achats responsables 

 

« Le meilleur achat est celui qui n’est pas réalisé » 

Selon l’ADEME, consommer responsable c’est faire des choix qui 

intègrent les conséquences de son achat (ou non-achat) sur l’environnement, la 

santé et la société. Consommer responsable contribue ainsi à faire évoluer les 

modes de production et de consommation pour optimiser les bénéfices 

individuels et collectifs. L’achat responsable dans le cadre de la sobriété 

chimique au cabinet dentaire, c’est d’une part repenser les quantités et les 

volumes achetés, et utiliser une moins grande diversité de produits : par exemple, 

utiliser un seul produit détergent et désinfectant pour plusieurs surfaces. D’autre 

part, c’est repenser la qualité, privilégier l’acquisition de matériel qualitatif à long 

terme, moins nocif, plutôt que surconsommer au gré des modes et du marketing. 

Nous pouvons élargir la démarche en choisissant des fournisseurs locaux, 

français, et en circuit court autant que possible. Enfin, afin de réduire l’impact du 

transport, il est important d’avoir une gestion contrôlée des stocks et réduire le 

nombre de commandes de matériel à l’année en privilégiant des commandes 

plus conséquentes mais moins fréquentes et en mutualisant entre tous les 

praticiens du cabinet dentaire. 
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3.3.2.2 Usage optimisé 

 

Afin d’optimiser l’usage des produits chimiques, nous pouvons penser à 

plusieurs actions :  

• Programmation de rendez-vous plus longs : durant lesquels plusieurs 

soins seront réalisés simultanément. Cela permet non seulement un gain 

de temps mais également l’optimisation de l’utilisation de produits 

chimiques (réduction du nombre de séances, de matériaux utilisés, de 

consommables à usage unique, de protocoles de stérilisation…).  

• Utilisation minimale des produits détergents : L’ADEME rappelle que 

pour limiter les conséquences des produits nocifs, il est nécessaire de 

respecter les consignes et les dosages indiqués par les fabricants. Il sera 

préférable d’utiliser des produits dont le conditionnement permet le 

dosage précis (réservoir, doseur…). L’utilisation de grandes quantités de 

produit n’est pas proportionnelle à l’efficacité apportée (139). Le mélange 

de différents produits n’est également pas recommandé.  

• Zonage du cabinet : Dans les procédures d’hygiène et asepsie, il faut 

éviter la sur-qualité et distinguer les zones qui ont besoin d’être 

simplement détergées, des zones qui doivent être détergées et 

désinfectées. 

 

3.3.2.3 La réduction de l’utilisation du mercure dans les 

reconstitutions dentaires 

 

 L'utilisation du mercure a été largement réduite dans les cabinets ces 

dernières années en raison de la prise de conscience de ses effets 

potentiellement nocifs sur la santé et l'environnement. De nombreux 

gouvernements ont adopté des réglementations pour réduire l'utilisation du 

mercure, y compris des interdictions totales ou partielles dans les obturations 

dentaires. En 2013 lors de la Convention de Minamata, l’UE a interdit l'utilisation 

des amalgames pour les obturations dentaires chez les enfants de moins de 15 

ans et les femmes enceintes ou allaitantes (140). La Norvège a été le premier 

pays à l’interdire en 2008, et en Suède et en Allemagne leur utilisation n’est plus 

recommandée non plus chez les personnes souffrant de maladies rénales depuis 

2009 et 2010. L’impact des amalgames sur l’environnement a été réduit en 
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France car depuis 1998 il est obligatoire de disposer d’un récupérateur 

d’amalgame en cabinet dentaire, afin que le mercure soit collecté séparément 

des autres déchets par des filières spécifiques (141). Cependant, l’amalgame 

dentaire reste largement utilisé en France (142). 

 

3.3.2.4 Prévention et promotion de la santé bucco-dentaire 

 

La réduction de la consommation de substances chimiques au cabinet 

dentaire passe également par la réduction du besoin de soin. La prévention 

primaire et secondaire fait partie intégrante du rôle de chirurgien-dentiste. 

Promouvoir la santé bucco-dentaire permet indirectement d’agir sur la santé 

environnementale en amoindrissant le recours aux activités de soins à plus fort 

impact environnemental. La prévention consiste en premier lieu à l’éducation à 

la santé bucco-dentaire pour que le patient soit acteur de sa santé. La promotion 

se fera par les bonnes pratiques d’hygiène bucco-dentaire notamment la 

méthode de brossage, l’utilisation de brossettes interdentaires ou de fil dentaire, 

de dentifrice fluoré et exempt de substances nocives. Des contrôles bucco-

dentaires doivent être effectués régulièrement selon les facteurs de risques 

individuels afin de réaliser un dépistage précoce des lésions. Également, selon 

le risque carieux, des thérapeutiques prophylactiques peuvent être mises en 

place, comme l’application de topiques fluorés, de scellements de sillons ou 

dentifrices fluorés (143). Nous pourrons intégrer les enjeux écologiques aux 

messages de prévention bucco-dentaire en éclairant les patients sur leur choix 

de matériel bucco-dentaire écoresponsable qui respecte les dents et les 

gencives. Nous devons également leur éviter la désinformation courante sur 

différents comportements comme la consommation de dentifrice maison ou sans 

fluor (126). De plus, lorsque des soins sont nécessaires, il est important de 

respecter le gradient thérapeutique et d’opter pour les soins les plus 

conservateurs possibles, adopter des procédures de traitement non invasives et 

favorisant l’économie tissulaire.  
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3.3.3 S de « Substitution » 
 

D’ici à 2030, l’ADEME prévoit un passage du « toujours plus » au 

« toujours mieux ». L'approche « toujours mieux » vise à améliorer 

continuellement les performances, tout en considérant les limites 

environnementales et sociales, tandis que le concept de « toujours plus » 

impliquait d'augmenter sans cesse la production et la consommation, sans tenir 

compte des impacts négatifs sur l'environnement et la société. Il adviendra de 

substituer les produits chimiques nocifs par d’autres produits à efficacité similaire, 

ayant moins d’impacts environnementaux et sanitaires. Le principe de 

substitution des produits chimiques, adoptée dans différentes réglementations 

dont REACH, est considéré comme une approche proactive pour la gestion des 

risques liés à l'utilisation de produits chimiques. Le règlement REACH préconise 

aux employeurs de rechercher des alternatives plus sûres et de substituer les 

molécules dangereuses lorsque cela est faisable (144). 

 

3.3.3.1 La substitution lors des soins 

 

 
Figure 8 – Exemples de résines composites en seringue sans BPA et Bis-GMA (GC ® et 

Elsodent ® ) 

Lors des soins de reconstitution, il sera préférable d’utiliser des produits 

écologiques et biocompatibles. Plutôt que les matériaux en métal ou les 

amalgames, privilégier les produits sans molécules chimiques nocives, tels que 

les matériaux de reconstitution à base de céramique ou zircone (inlay, onlay, 

overlay, ou couronne en céramique) ou les résines composites sans 

BPA (composites de restauration, ciments de scellement...)(figure 8). 
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Figure 9 – Exemples de ciments endodontiques à base de biocéramiques (Septodont ® et 

FKG ®) 

Quant à l’obturation des dents traitées endodontiquement, nous préfèrerons 

les ciments à base de biocéramiques (biosilicates) aux ciments à base d’oxyde 

de zinc et eugénol. Les ciments biocéramiques sont, à priori, considérés comme 

des matériaux durables et respectueux de l'environnement et de la santé en 

raison de leurs propriétés biocompatibles et de leur stabilité (figure 9). 

 

3.3.3.2 La substitution lors des protocoles d’hygiène et stérilisation 

 

Lors des protocoles de nettoyage au cabinet dentaire, nous retrouvons 

souvent une multitude de produits et molécules différentes. Certaines marques 

de produits d’hygiène ont développé des gammes complètes de produits 

formulés avec le moins d’agents CMR et d’ACD possible (sans hypochlorite de 

sodium, biguanides…). Certains désinfectants non répertoriés dans la liste 

positive de l’ADF respectent la norme en vigueur EN 14 885 et sont écolabellisés. 

De manière générale, les désinfectants qui agissent en générant des formes 

actives d’oxygène comme le peroxyde d’hydrogène ont des sous-produits peu 

toxiques comparés à l’hypochlorite de sodium ou aux ammoniums quaternaires. 

Le but est de ne pas remplacer un danger biologique de contamination par un 

risque chimique.  

 

3.3.3.3 Produits écolabellisés  

 

L’ADEME recommande de choisir des produits écolabellisés qui sont plus 

respectueux de l’environnement. Afin de reconnaître en un coup d’œil les 

produits plus respectueux de l’environnement et de la santé, il existe des 

déclarations environnementales appelées « écolabels », souvent sous forme de 

logo apposé sur l’emballage du produit. Selon les types d’écolabels, ils 
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garantissent divers engagements. Les plus fiables et exigeants prennent en 

compte les impacts à toutes les étapes du cycle de vie (fabrication, utilisation, fin 

de vie du produit). Il existe des labels officiels ou écolabels et des labels de type 

II autoproclamés, publics et privés, nous ne pouvons donc pas nous fier à tous 

les labels inscrits sur les emballages. Un label environnemental fiable avec un 

cahier des charges exigeant permet de limiter au mieux l’impact environnemental 

des détergents et désinfectants, cependant, il faut savoir qu’un produit sans 

impact sur l’environnement n’existe pas. Les produits « verts » ont de meilleurs 

résultats en matière de pollution de l’air et d’impact sur la santé mais ils 

comportent encore de nombreuses molécules issues de la pétrochimie (3). Les 

écolabels seront plus facilement présents sur des produits du quotidien que sur 

des produits à destination professionnelle ou médicale. 

 

3.3.3.4 Labels environnementaux fiables  

 

Il est intéressant de se tourner vers des produits écolabellisés pour réduire 

les risques chimiques au cabinet dentaire. Cependant, il existe des écolabels 

plus fiables que d’autres. Les labels environnementaux se différencient en trois 

catégories (145) : 

 

• Type 1 : Ils sont délivrés par des organisations officielles comme 

l’Association Française de Normalisation. Les conditions pour l’obtenir 

sont de réduire les impacts environnementaux au long du cycle de 

production, et respecter des critères environnementaux précis (tableau 7). 
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Tableau 7 - Écolabels de type 1 fiables pour les produits d'entretien (146) 

LABEL EXIGEANCES 

Ecolabel 
Européen 

 

Les critères de ce label sont énoncés par la CE et sont la 

réduction de l'impact environnemental, l'efficacité 

énergétique, les matières premières durables, la réduction 

des GES, la promotion de l’économie circulaire.  

Il correspond à une large gamme de produits : nettoyage, 

textile, électroménager, papeterie, meubles, chaussures, 

cosmétiques… 

Nature & Progrès 

 

L'écolabel Nature et Progrès est indépendant, vérifié par des 

tiers. 

Il axe son cahier des charges sur la protection de la 

biodiversité, des milieux, la réduction des GES, l'agriculture 

biologique et paysanne, et le respect des conditions de travail 

équitables.  

Il concerne les produits alimentaires, cosmétiques, textiles, 

de nettoyage. C’est l'un des labels les plus exigeants en 

France, reconnu en Europe. 

Ecocert 

 

Le label Ecocert est basé sur des critères qui garantissent la 

qualité écologique des produits, la protection de 

l'environnement et la biodiversité, les matières premières 

naturelles et renouvelables, le respect des conditions de 

travail, la traçabilité et la transparence de production.  

Il concerne des produits alimentaires, cosmétiques, textiles, de 

nettoyage ou de jardinage. International, il est utilisé dans de 

nombreux pays. 

Association 
Internationale de 

Savonnerie, 
Détergence, et 

Produits 
d'Entretien 

 

C’est un label de durabilité pour les produits de nettoyage et 

d'entretien en Europe. Il évalue les produits de nettoyage et 

d'entretien ménagers selon des critères environnementaux, 

sociaux et économiques comme la durabilité des ingrédients, 

l'efficacité du nettoyage, la sécurité pour la santé humaine, 

l'emballage, la gestion de l'eau et de l'énergie, et la 

communication transparente et fiable sur l'utilisation du 

produit. 
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• Type 2 : ces labels sont des auto-déclarations. Ils sont développés par un 

organisme professionnel et ne sont pas obligatoirement contrôlés par un 

tiers. Ils sont soumis à un référentiel s’ils sont contrôlés par une tierce 

personne mais sans tiers certificateur, la qualité est moins garantie. La 

plupart des logos retrouvés sur les produits de consommation font partie 

de cette catégorie. Exemple : le label « cosmétique bio ». 

 

• Type 3 : ce sont les labels qui correspondent à l’évaluation de la 

performance d’un produit (consommation, rejet de déchets…). Exemple : 

l’étiquette énergie. 

 

3.3.4 S de « Suppression » 
 

3.3.4.1 Évaluation des produits à risques chimiques 

 

Le troisième pan de la démarche RSS consiste à évaluer si chacun des 

produits chimiques présents au cabinet et identifiés à risque est indispensable, 

et supprimer l’élément concerné s’il ne l’est pas. Si le produit chimique à risque 

est indispensable, il sera alors réduit, substitué, ou conservé. 

 

3.3.4.2 La suppression de composés superflus 

 

Si l’on ne peut pas réduire ni substituer toutes les molécules nocives au 

sein de l’activité du cabinet dentaire, nous pouvons néanmoins supprimer 

quelques composés superflus notamment les parfums ou les colorants. Les 

parfums, tel que le limonène, sont souvent contenus dans les produits ménagers 

mais ne sont pas indispensables. Ce genre de parfums sont sensibilisants et 

responsables d’allergies et de susceptibilité accrue à l’asthme. Les produits 

ménagers représentent une cible pertinente pour la mise en place d’actions de 

prévention en santé publique : des chercheurs européens rappellent l’importance 

de mettre en place l’utilisation de produits moins nocifs et une meilleure 

information des consommateurs sur l’effet de ces composés (147). Les colorants 

peuvent également être toxiques pour la santé et l’environnement, dépendant de 

leur nature. Les colorants issus de la chimie organique sont les plus nombreux 
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et sont responsables de réactions comme l’eczéma, l’urticaire ou l’asthme et 

peuvent libérer des substances cancérigènes (148). Dans le cas de ces 

composés non indispensables, nous préfèrerons appliquer un principe de 

précaution et les supprimer de nos habitudes de consommation. 

 

3.3.4.3 Procédures de bionettoyage « zéro chimie » : un concept 

déjà adopté dans certains établissements de santé  

 

Des méthodes et protocoles de bionettoyage sans produits chimiques sont 

étudiés et intégrés en milieu hospitalier dans le but de réduire l’impact 

environnemental et la pénibilité du travail des équipes de bionettoyage. Ces 

méthodes sont notamment déployées dans différents hôpitaux Bordelais (149). 

Les procédures sont à adapter selon le zonage du cabinet et le niveau de risque 

associé aux différentes zones. Parmi les pratiques mises en place nous 

retrouvons, au niveau des zones à risque infectieux faible, l’utilisation de textiles 

microfibres à base de polyester recyclé pour le nettoyage des sols, simplement 

avec de l’eau et en lavant le textile après chaque utilisation. Pour les zones à 

risque infectieux critique, un bionettoyage à l’aide d’un nettoyeur vapeur à 140°C 

sous pression. Ce type de nettoyage est mis en place dans certains cabinets 

médicaux, paramédicaux ou encore centres hospitaliers où le nettoyage de blocs 

opératoires se fait à la vapeur d’eau (150). Bien qu’elles fassent leurs preuves 

dans les milieux dans lesquelles elles sont mises en place, ces méthodes « zéro 

chimie » ne font pas encore l’objet de recommandations professionnelles pour la 

prévention des infections associées aux soins bucco-dentaires. 

 

3.4 Maitriser la pollution de l’eau  
 

3.4.1 Relargage de molécules 
 

Devant la multitude de micropolluants présents dans l’eau, nous manquons 

de données pour être en mesure de révéler l’identité des substances chimiques 

détectées (151). Nous ne pouvons donc pas identifier clairement toutes les 

substances présentes dans l’eau courante et évaluer leur impact. 
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3.4.1.1 Les eaux usées et effluents du cabinet dentaire 

 

Les eaux usées d’un cabinet dentaire sont raccordées au réseau public et 

entrent dans le même circuit d’élimination que les eaux usées domestiques. Au 

cours de l’activité du cabinet dentaire, de multiples molécules sont rejetées dans 

les eaux courantes. La pollution chimique de l’eau au cabinet dentaire provient 

principalement des activités de gestion du risque infectieux et de bionettoyage. 

Les différents détergents, désinfectants et biocides sont autant de molécules 

potentiellement dangereuses susceptibles d’être rejetées dans le réseau (137). 

L’activité thérapeutique relargue également des molécules nocives lors de la 

réalisation des soins. Les molécules d’usage courant en dentisterie et reconnues 

écotoxiques sont le mercure, l’hypochlorite de sodium, le BPA, l’oxyde de zinc, 

les ammoniums quaternaires, les biguanides et le triclosan (voir partie 2.5). 

 

3.4.1.2 Contamination de l’eau par les résidus médicamenteux 

 

La prescription médicamenteuse notamment la prescription d’antibiotiques 

fait partie intégrante de notre démarche thérapeutique, d’autant plus qu’une 

grande part des affections dentaires rencontrées sont d’origine infectieuse. En 

médecine de ville, le chirurgien-dentiste est le deuxième plus gros prescripteur 

après le médecin généraliste. En France, la part d’antibiotiques prescrits par les 

chirurgiens-dentistes est passée de 8 à 10 % en 2016 à plus de 12 % en 2021. 

A l’échelle mondiale, 60% des prescriptions des chirurgiens-dentistes seraient 

inadaptées, voire inutiles (152). Les résidus médicamenteux (principes actifs, 

métabolites et autres produits de dégradation) sont relargués par le corps après 

métabolisation et nous retrouvons une partie dans l’environnement. En effet, les 

circuits de traitement de l’eau ne sont pas capables d’éliminer la totalité des 

substances médicamenteuses et une partie peut contaminer différents 

écosystèmes comme les milieux aquatiques et les nappes phréatiques. Nous 

retrouvons une concentration variable de résidus médicamenteux dans l’eau 

destinée à la consommation humaine. Cependant, le nombre de données 

concernant les eaux de boisson est limité. La contamination des eaux par des 

résidus de médicaments constitue un risque environnemental, mais le risque 

sanitaire est négligeable en l’état des connaissances (153). 
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3.4.2 Le séparateur d’amalgame 
 

La seule contrainte réglementaire concernant l’élimination des eaux usées 

concerne le relargage du mercure dans l’eau. Il est obligatoire de disposer d’un 

séparateur d’amalgame depuis 1998 en France. Le dispositif est placé entre la 

pompe d'aspiration et le crachoir. Les autres circuits d’eaux usées du cabinet 

n’en sont pas équipés, aucun résidu d’amalgame ne doit donc être rejeté dans 

ceux-ci. Les déchets d'amalgame sont aspirés et piégés dans le récupérateur, 

tandis que l'eau et les autres débris sont évacués dans le système de traitement 

des eaux usées du cabinet. Une fois le récupérateur d'amalgame plein, il est 

retiré du système et envoyé à un centre de traitement spécialisé pour une 

élimination sûre et respectueuse de l'environnement. Cela permet de minimiser 

la quantité de déchets d'amalgame rejetée dans les eaux usées et de réduire les 

risques pour l'environnement et la santé publique (154). 

 

3.4.3 Choix des produits chimiques 
 

La démarche de sobriété chimique et notamment la démarche RSS 

permettent de réduire l’impact de l’activité du cabinet sur le milieu aquatique. Il 

est important de repérer les produits représentant un danger pour 

l’environnement grâce au pictogramme apposé sur les emballages, représentant 

des végétaux et un poisson mort (voir tableau 2). Certains dangers pour 

l’environnement ne sont pas représentés par un pictogramme. Pour avoir une 

information complète il faut se référer aux FDS où tous les risques sont 

répertoriés. Pour les produits nocifs ou toxiques, nous pourrons choisir parmi les 

trois mesures de la démarche : les réduire, les substituer ou les supprimer. 

 

3.4.4 L’écoprescription 
 

C’est un concept qui vise à minimiser l'impact environnemental des 

médicaments tout en garantissant un traitement efficace pour les patients. La 

démarche d’éco-prescription permet de limiter la quantité de résidus 

médicamenteux retrouvés dans l’eau (126). Cela implique plusieurs mesures, il 

faut d’abord limiter la prescription médicamenteuse au strict minimum, aux 

posologies et durées de traitement adaptées. Lors de la rédaction de 
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l’ordonnance, donner une attention particulière à l’explication des différents 

traitements, afin d’améliorer l’observance des patients. Enfin, promouvoir les 

pratiques appropriées de gestion des médicaments à savoir ramener les boites 

de médicaments non utilisés ou périmés en pharmacie afin que ceux-ci soient 

traités par la filière Cyclamed. Cette filière est un éco-organisme qui incinère les 

médicaments sous conditions strictes afin que les résidus ne soient pas rejetés 

dans l’environnement (155). La première mesure afin de limiter l’impact des 

médicaments reste toutefois la promotion de l’hygiène bucco-dentaire via une 

prévention primaire et secondaire afin de réduire le besoin de consommation de 

produits de santé. 

 

3.4.4.1 Mesures de lutte contre l’antibiorésistance en odontologie 

 

 
Figure 10 - Agir contre l'antibiorésistance en odontologie (152)  

 

L’usage inadapté des antibiotiques augmente l’antibiorésistance, il nous 

faut donc adopter les bonnes pratiques de prescription des antibiotiques en 

odontologie (figure 10). Un collectif associant l’Assurance Maladie, l’Ordre des 
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chirurgien dentistes du Grande Est et des universitaires a proposé 10 conseils 

pratiques destinés aux chirurgiens-dentistes concernant le bon usage des 

antibiotiques, en antibiothérapie et en antibioprophylaxie. 

 

Antibiothérapie : 

1. Prescrire une antibiothérapie face à une infection avérée 

2. Une infection chronique ne doit pas être traitée à coup de cures 

d’antibiotiques itératives 

3. Le geste étiologique prime et doit être associé à la prescription 

antibiotique dans la mesure du possible 

4. Devant une infection en odontologie, dans la majorité des cas, une 

monothérapie suffit. Une réévaluation peut être réalisée à 48 heures 

5. L’amoxicilline est la molécule de référence en odontologie  

6. En cas d’allergie aux bêtalactamines, la clindamycine est la molécule de 

choix 

7. La durée de traitement est de 7 jours (sauf pour l’azithromycine 3 jours) 

8. Une douleur intense ne signifie pas systématiquement une infection : 

penser inflammation 

 

Antibioprophylaxie :  

9. Chez les patients immunodéprimés, une antibioprophylaxie en dose 

unique est nécessaire avant les actes bactériémiques 

10.  La molécule recommandée est l’amoxicilline, à raison de 2 grammes en 

une prise dans l’heure précédant le geste bactériémique 
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Conclusion 
 
Chaque secteur économique possède un impact environnemental et l’activité 

du chirurgien-dentiste ne fait pas exception. Aucun professionnel de santé ne 

peut plus passer à côté de l’urgence climatique à laquelle nous faisons face. Il en 

est de la responsabilité de chacun de mettre en place une nouvelle façon 

d’exercer tendant vers la sobriété, tout en respectant les impératifs de qualité des 

soins et d’hygiène. 

 

De nombreux produits chimiques utilisés en cabinet dentaire présentent des 

risques pour la santé des chirurgiens-dentistes et de leur personnel, des patients, 

et de l'environnement. Cependant, en connaissant et en évaluant les impacts de 

notre pratique, nous pouvons mettre en place des solutions durables et ainsi 

réduire ces risques tout en garantissant des soins de qualité pour les patients. La 

sensibilisation et la formation des professionnels de la dentisterie aux risques 

associés à l'utilisation de produits chimiques dangereux en cabinet dentaire sont 

essentielles afin d’amorcer la démarche de transition. 

 

Les pratiques actuelles peuvent être transformées grâce à la démarche de 

sobriété chimique, notamment via la démarche de réduction, substitution et 

suppression. La réduction de l’emploi de produits chimiques au minimum 

nécessaire, l'utilisation de substituts plus sûrs, l'optimisation des procédures de 

stérilisation et de nettoyage, et l'adoption de pratiques de gestion plus 

responsables sont des éléments clés de la démarche. Les chirurgiens-dentistes 

peuvent et doivent également jouer un rôle actif dans la prévention bucco-

dentaire et ainsi réduire le besoin en soins de la population. En adoptant des 

pratiques durables en dentisterie, les chirurgiens-dentistes peuvent contribuer à 

la lutte contre le changement climatique et à la protection de la santé et de 

l'environnement pour les générations actuelles et futures. 
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Résumé de la thèse en français 

 
L’écologie est au cœur des préoccupations actuelles. La santé humaine et la santé 
environnementale sont indissociables, les activités humaines ont un impact négatif sur 
l’environnement, et la détérioration de l’environnement nuit à la santé des Hommes. De 
nombreux produits chimiques utilisés en cabinet dentaire sont nocifs pour la santé et 
l’environnement. Le principe de sobriété chimique au cabinet dentaire fait partie 
intégrante de la démarche écoresponsable. Adopter des pratiques durables pour tendre 
vers un mode d’exercice plus sobre et réduire l’impact des cabinets dentaires est un défi 
individuel et collectif qu’il est essentiel de relever. 
 
Cette thèse a pour objectif de mettre en lumière le concept général de sobriété, et de 
démontrer l’intérêt de la démarche dans le secteur de la santé. Elle présentera les 
substances chimiques problématiques couramment employées dans la pratique dentaire 
et leurs dangers ainsi que la mise en place d’une démarche de sobriété chimique au 
cabinet dentaire. 
 
 
 

 

JURY : 
Président :        Madame la Professeure Caroline Delfosse 
 
Assesseurs :     
                           Madame le Docteur Céline Catteau 
                           Monsieur le Docteur Lieven Robberecht 
                           Madame le Docteur Faustine Gérard 
 
Membre invité : Madame le Docteur Alice Baras 
 
 

 

  
 
 

  




